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RAPPORT DE LA CHAMBRE REGIONALE DES COMPTES
Puissance souscrite et R2 :

Détermination de la puissance souscrite :
3. 2. 1. 2. 5. Un contrôle très difficile des abonn és et consommateurs

Dans un domaine aussi complexe, il est essentiel que les abonnés, mais aussi les consommateurs finals de chaleur, 
puissent comprendre le mieux possible le système de tarification, et être le cas échéant mieux éclairés.
Trois exemples peuvent en être donnés.
Tout d’abord sur le R2, qui concerne la « puissance » souscrite lors de l’abonnement initial (en kW). Au départ, assez 
peu d’informations sont apportées aux abonnés pour déterminer la puissance à souscrir e la plus adaptée à 
leur situation . Ensuite, sauf demandes particulières, peu d’explica tions viennent de la SDCC pour inciter les 
abonnés à réduire cette puissance souscrite, si ell e se révèle inutilement élevée.

EXTRAIT DU DOCUMENT D'ANALYSE DES PUISSANCES DU C.D .C.C. DE DECEMBRE 2011

Dénommée « Puissance souscrite » dans l'Avenant au Contrat d'abonnement de votre immeuble
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La réponse généralement apportée à ce problème – y compris dans des réseaux gérés par d'autres filiales de la 
COFELY – est apportée par le calcul de la durée d'utilisation équivalente à pleine puissance. Ce calcul fournit un 
nombre d'heures que nous appellerons dans la suite de ce dossier « heures d'équivalence ».

HEURES D'EQUIVALENCE
Exemple  : sous-station 78. Une puissance souscrite 2010 de 1221 kW pour une consommation 
annuelle moyenne de 2006 à 2008 de 2391 Mwh.
2 391 000 kWh / 1221 KW = 1 959 heures d'équivalence.

Ce ratio peut se traduire par une définition du typ e :
Combien d'heures - à utilisation maximale de la pui ssance choisie dans le contrat - faut-il 
pour consommer l'énergie facturée pour l'année anal ysée ?
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- ce chiffre est celui utilisé en référence dans certains courriers de réponse de la SDCC à des utilisateurs demandant 
une baisse de la puissance souscrite
- ce chiffre était le chiffre moyen du réseau clichoi s en1996  ! 1692 heures plus exactement. Depuis il a dérivé à la 
baisse et à l'avantage de la SDCC.
- ce chiffre est équivalent à celui de la sous station « 78 Le Renouveau » -  après rectification prévue de la 
puissance souscrite dans le cadre du projet de prot ocole du 30 août 2011.  Cette rectification fait suite aux 
nombreuses remarques ironiques générées par le favoritisme évident dont bénéficiait l'immeuble  de M. le Maire 
de Clichy. (*)
- ce chiffre est proche de celui retenu par une aut re filiale de Cofely : 1584 heures !

1584 heures à Saint Denis.
Les conditions climatiques de Clichy et de Saint De nis

(la ville du 93, pas celle de la Réunion)
sont – à priori – très proches.
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Dans les tableaux statistiques de ce dossier, nous faisons référence à 1600 heures 
d'équivalence à pleine puissance.
Ci-après, les raisons de ce choix.

(*) A remarquer que les  copropriétaires et bailleurs de cet immeubles n'ont , aucunement, 
été consultés dans ce projet de modification - qui leur est défavorable.

Pour mémoire, nous rappelons à la SDCC et à la mairie les précisions fournies par l'Association 
AMORCE : « L'abonné est lié à l'exploitant par un contrat d'abonnement qui fait référence au règlement de service. 
Ce contrat présente un caractère de droit privé ( les contentieux ne sont donc pas du ressort des Tribunaux 
administratifs). »
En aucun cas, la mairie ne peut se substituer au si gnataire du contrat.
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Les deux pages suivantes sont extraites d'un dossie r de synthèse adressé à M. le Maire et 
aux conseillers municipaux, suite au projet de prot ocole - SDCC / Mairie - qui devait être 
présenté au conseil municipal du 30 août 2011.
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ARTICLE 3 . REVISION DES PUISSANCES A 
SOUSCRIRE
« L'article I3bis du Cahier des Charges de la 
Concession (modifié par I'avenant n°8) est supprimé .
Afin de tenir compte de la nouvelle répartition des 
charges, les puissances à souscrire sont révisées 
pour chaque Abonné. »

          LA DUREE D'UTILISATION EQUIVALENTE A PLEI NE PUISSANCE (1)

1 CAHIER DES CHARGES : UN ARTICLE (DEVENU) TOTALEMENT LEONIN

AMORCE : 
« L'abonné est lié à l'exploitant par un contrat
d'abonnement qui fait référence au règlement de
service. Ce contrat présente un caractère de
droit privé ( les contentieux ne sont donc pas du
ressort des Tribunaux administratifs). »

AMORCE : 
« L'abonné est lié à l'exploitant par un contrat
d'abonnement qui fait référence au règlement de
service. Ce contrat présente un caractère de
droit privé ( les contentieux ne sont donc pas du
ressort des Tribunaux administratifs). »

2 Projet présenté au Conseil municipal le 30 août 201 1



          LA DUREE D'UTILISATION EQUIVALENTE A PLEI NE PUISSANCE (2)

Heures d'utilisation – de référence – à Saint Denis  : 1584 heures

Établissement grâce à l'historique des consommation s : suite5

La proposition SDCC / Ville du 30/08/11 : totalemen t, hors les normes admissibles6

70% des clichois se voient proposer une durée infér ieure à 1600 heures.7
La base – minimale - de 1600 heures doit être la norme pour tous les logements d'habitation clichois. En dessous de
celle-ci, ils payent un R2 trop élevé / leurs besoins en puissance maximale appelée.

12

Une « surpuissance » tarifaire = jusqu'à 10% en plu s sur le coût annuel !Une « surpuissance » tarifaire = jusqu'à 10% en plu s sur le coût annuel !8


